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Maître d’ouvrage : 

Mairie de Nogent l’Artaud   

34 rue Ernest-Vallée 

02310 Nogent l’Artaud 

Objet du dossier : 

Elaboration du 

Plan Local d’Urbanisme  

La commune de NOGENT L’ARTAUD est dotée d’un Plan d’Occupation des Sols approuvé en  

1984 ; depuis ce document a fait l’objet d’une révision générale en 2001 et d’une révision 

simplifiée en 2008. 

 

Afin d’actualiser ce document pour tenir compte des nouvelles réglementations en matière 

d’urbanisme et répondre aux projets à l’étude sur le territoire communal de NOGENT-L’ARTAUD, 

les élus ont décidé, par délibération du 5 septembre 2014, de réviser ce Plan d’Occupation 

des Sols et d’élaborer un Plan Local d’Urbanisme (PLU) sur l’ensemble du territoire 

communal. 

 

Le diagnostic du Plan Local d’Urbanisme et l’état initial de l’environnement ont mis en 

évidence :  

× une série d’enjeux concernant la spatialisation des besoins actuels et futurs de la 

commune de NOGENT-L’ARTAUD dans les domaines économiques, de l’habitat, des 

équipements et des services à la population, 

 

× Des enjeux environnementaux forts se traduisant par la présence sur le territoire 

communal :  

¶ de zones inondables ; 

¶ de zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (Z.N.I.E.F.F) 

¶ de plusieurs corridors écologiques ; 

¶ de deux sites naturels sensibles. 

 

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ aƛǎǎƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀΣ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт 

ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмсΣ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ƭŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ bƻƎŜƴǘ ƭΩ!ǊǘŀǳŘ Ł 9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Environnementale Stratégique. 

 

× Une localisation géographique opportune offrant des perspectives de 

développement tant en matière d’économie, de transports et déplacements, 
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d’équipements que d’habitat, favorisées par la présence de la gare au nord du 

territoire. 

 

La commune de NOGENT-L’ARTAUD souhaite promouvoir dans son Plan Local d’Urbanisme un 

développement équilibré et maîtrisé du territoire par la mise en place d’une politique 

cohérente d’urbanisation et de gestion économe en termes :  

¶ d’accueil de population, 

¶ de développement du tissu économique, commercial, artisanal et tertiaire, 

¶ d’insertion dans le contexte paysager et dans la morphologie urbaine des nouvelles 

zones d’urbanisation, 

¶ de protection des milieux agricoles, 

¶ de préservation des milieux naturels les plus sensibles du territoire communal et des 

continuités écologiques identifiées sur le territoire dans la perspective du 

développement durable et des atouts et enjeux liés à leur protection et à leur 

valorisation. 
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RESUME NON TECHNIQUE DU PROJET 

COMMUNAL 
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1. L’HABITAT   

La commune de NOGENT-L’ARTAUD a connu au cours des dernières décennies une augmentation 

constante de sa population, avec notamment une augmentation importante sur la période 1990-1999 

(+1.13% de croissance annuelle) et une croissance plus modérée dans les années 2000 (+0.4%) pour 

atteindre en 2013 une population d’environ  2170 habitants. 

 

Cette attractivité a permis à la commune de Nogent-l’Artaud d’être répertoriée en tant que Pôle 

relais à affirmer, par le SCoT du Sud de l’Aisne, approuvé le 18 juin 2015, au même titre que les 

communes de la Ferté-Milon et de Charly-sur-Marne.  

 

Pour confirmer cette fonction de pôle relais, le parti d’aménagement retenu par les élus vise à 

assurer une croissance régulière et raisonnable de population et atteindre à l’horizon 2025 

une population communale d’environ 2 450 habitants (soit une croissance annuelle d’environ 

1% - croissance intermédiaire entre la croissance annuelle enregistrée dans les années 90 et 

les années 2000). 

Pour satisfaire ce seuil de population tout en tenant compte du phénomène de desserrement 

des ménages, des logements vacants et des terrains encore disponibles au sein des zones 

bâties, le besoin en logements nouveaux est estimé à environ 150 constructions nouvelles.  

 

Pour satisfaire cet objectif, plusieurs orientations ont donc été définies :  

Ĕ Conforter l’urbanisation sur les terrains disponibles et desservis par les réseaux 

au sein du bourg centre et dans les principaux hameaux (la Férotterie, Cherost 

et le Mesnil Haut). 

Ā classement en zone UA, UB et UC  

Ĕ Définir une nouvelle zone d’extension à vocation principale d’habitat dans la 

continuité du bourg, dimensionnée en fonction des besoins estimés en 

logement et en tenant compte des contraintes territoriales fortes (qui 

viennent limiter les possibilités de développement). 

Ā classement en zone 1AU  

/ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ м!¦ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǊǳŜ 9ǊƴŜǎǘ ±ŀƭƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ нΦсл ƘŜŎǘŀǊŜǎ 

représente un potentiel théorique de 60 constructions. Cette zone est 

inscrite dans la continuité bâtie de Nogent et constitue le pendant aux 

constructions situées au sud de la rue Ernest Vallée. En profondeur cette 

zone a été délimitée afin de respecter le stock foncier attribué à la 

commune de Nogent dans le cadre du Scot. 
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Ĕ Un classement particulier des écarts : le territoire communal de Nogent-

l’Artaud compte un certain nombre d’écarts et constructions isolées excentrés 

du centre bourg de Nogent-l’Artaud : le Charnoye, Cherost, Calogeons, la 

Courterie, Dardouret, l’Ermitage, la Grande Mazure, les Grands Chenets, la 

Grange, les Gravelles, la Houssières, le Moulinois, la Meule, la Tétoie et le Val. 

Afin de ne pas favoriser de phénomène de mitage de l’urbanisation et pour 

tenir compte de la capacité des réseaux, un classement a été définit pour ces 

écarts permettant d’interdire les constructions nouvelles tout en permettant à 

celles existantes de pouvoir évoluer.  

Ā classement en zone A ou en zone N en fonction de leur environnement immédiat. 

 

2. Le développement des activités économiques, commerciales et les 

services. 

× Pérenniser les activités économiques existantes et accueillir de 

nouvelles activités  

Le territoire communal de NOGENT-L’ARTAUD accueille trois principaux secteurs d’activités (à 

l’entrée de la commune, de part et d’autre de la Rue du Crochet, à proximité de la gare et rue 

de la Férotterie au sud du bourg). Soucieux de faciliter le maintien, l’adaptation et le 

développement des entreprises implantées sur le territoire afin de soutenir l’emploi, les élus 

souhaitent pérenniser et répondre aux besoins de ces  activités économiques : à ce titre la 

vocation industrielle de ces secteurs sera confirmée. 

Ā /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ  ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦L ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

présents sur le territoire communal :  

- Les zones industrielles situées rue du Crochet, en bordure de 

Marne et route de Rebais sont classées en zone UIa ς pour 

prendre en compte les besoins spécifiques inhérents à ces 

activités, la hauteur autorisée est limitée à 20 mètres. 

- La zone artisanale rue du Crochet est classée en zone UIb. 

Les règles de hauteur y sont limitées à 10 mètres en 

cohérence avec les hauteurs autorisées au sein des zones 

urbaines et des zones agricoles. 

× Créer une offre pour les activités tertiaires et artisanales  

La commune souhaite également pouvoir diversifier son offre économique et répondre à des 

demandes notamment d’artisans locaux qui ne trouvent pas aujourd’hui de terrains 
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disponibles pour s’implanter à Nogent. Pour ce faire, les élus souhaitent prévoir un secteur 

réservé aux activités commerciales, tertiaires et artisanales, route de Rebais, afin de  favoriser 

la mixité et la diversité des activités économiques sur le territoire. Compte tenu de la 

localisation de ce secteur à l’entrée de la commune, l’intégration paysagère de la zone sera 

recherchée.  

Ā Classement en zone 1AUib des terrains situés route de Rebais. Pour limiter les 

impacts sur le paysage et intégrer harmonieusement les constructions nouvelles, 

ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 

 

× Les activités agricoles et viticoles 

L’activité agricole est présente sur le territoire communal en termes d’activité génératrice 

d’emplois. Cette activité est pérennisée au PLU par : 

Ĕ La préservation des terres agricoles à fortes potentialités agronomiques ; 

Ā classement en zone A 

Ĕ la prise en compte des sièges d’exploitation existants ; 

Ĕ un règlement adapté permettant leur développement. 

Ĕ La rationalisation des zones de développement de l’urbanisation afin de limiter 

les pertes de surface utilisées par l’agriculture et la fragmentation des terres, 

préjudiciables à la facilité et au coût de leur exploitation. 

Ĕ La classification en zone naturelle a toutefois été retenue dès lors que des 

impératifs liés à la protection du milieu naturel ( ZNIEFF, corridors écologique, 

zones à dominante humide) ont été identifiés. Si ce classement limite les 

possibilités de constructions, il est cependant sans effet sur les pratiques 

culturales et n’empêche pas l’exploitation normale des fonds ruraux. 

 

Enfin, La zone viticole est protégée strictement de l’urbanisation nouvelle par son 

classement en secteur Av interdisant les constructions nouvelles liées ou pas à l’activité 

agricole et ou viticole. Sont seulement autorisés :  

o Les affouillements et exhaussements du sol rendus nécessaires à 

l’exploitation viticole, 

o Les ouvrages hydrauliques. 
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3. Les transports, déplacements et les loisirs  

Ā tƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜ 

ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜΣ plusieurs emplacement réservés sont prévus pour des 

élargissement et créations de voirie ou des aménagements de carrefour :  

Numéro° Objet 

1 Voie de desserte de la zone  UIb 

4 Elargissement de la rue d’Ambraine de 2 mètres 

5 Accès à la zone 1AUIb 

8 Elargissement de la rue Lambin de 3 mètres  

9 Voie d’accès -8 mètres d’emprise – secteur UAa 

11 Elargissement de la sente des Sablons pour desservir le secteur UAa. 

12 Elargissement de la rue des Saules  de 3 mètres et passage des réseaux  

13 Aménagement du carrefour 

14 Chemin d’accès et passage des réseaux 6 mètres d’emprise  

15 Elargissement du chemin de l’Ermitage de 6 mètres pour desservir la zone 1AUIb. 

Ā ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Řǳ t[¦ ǇǊŞǾƻƛǘ : 

Ĕ L’obligation de desserte par une voie publique ou privée ouverte à la 

circulation suffisamment dimensionnée. 

Ĕ Que les voies en impasse comportent à leur extrémité un aménagement 

permettant aux véhicules de faire demi-tour à leur extrémité. 

Ĕ Que les caractéristiques des accès doivent permettre de satisfaire aux règles 

minimales de desserte : défense contre l'incendie, protection civile, 

brancardage, ramassage des ordures ménagères... 

Ĕ Des règles de stationnement adaptées aux différents types de constructions 

autorisées. 

Ĕ Des règles de retrait des constructions pour faciliter le stationnement devant 

la construction. 

 

Ā ¦ƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ м!¦ Ł 

ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ м!¦Lō Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ h!t ǇƻǳǊ 

ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ  ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ 

rejoindre ces zones et les situer aux endroits les plus sécurisés. 
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Ā Concernant les déplacements doux  

Ĕ Les chemins inscrits au Plan Départemental d’Itinéraires de Promenades et de 

Randonnées sont identifiés sur les plans de zonage. Ces chemins seront 

maintenus. 

Ĕ Les sentes communales situées au centre bourg sont identifiées et protégées. 

Ĕ Un emplacement réservé est créé (n°6) pour créer un cheminement piéton 

pour relier les quartiers Est du bourg à la gare. 

 

4. Les équipements  

Ā Les secteurs de la commune où sont implantés les équipements sportifs, ludiques 

Ŝǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛque : zone UEa 

et zone UEb ou seuls sont autorisés les équipements publics ou collectifs 

d'infrastructure ou de superstructure ainsi que les installations et ouvrages qui 

leur sont liés. 

Ĕ En zone UEb, contiguë au centre bourg (UA) la hauteur maximum est limitée 

comme en zone UA à 12 mètres. 

Ĕ En zone UEa, la hauteur est limitée à 10 mètres pour préserver le cône de vue 

sur la vallée. 

Ĕ Le site d’accueil du futur pôle scolaire est classé en zone UEb - un 

emplacement réservé n°3 est créé sur une parcelle restant à acquérir pour 

réaliser le projet. 

 

Ā Enfin, plusieurs emplacement réservés sont également prévus au plan de zonage 

Řǳ t[¦ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général : 

Ĕ L’emplacement réservé n°7 ruelle du Moulin pour créer des places de 

stationnement à proximité de la gare. 

Ĕ L’emplacement réservé n°2 pour créer une passerelle permettant d’accéder au 

poste de relèvement du lotissement. 

Ĕ L’emplacement réservé n°10 pour la création d’un espace vert. 
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5. Les orientations concernant la protection des espaces naturels, des 

paysages et du cadre de vie 

Ā Les milieux naturels identifiés  

Les milieux naturels font l’objet d’un classement en zone naturelle (N). Sont concernés par ce 

classement :   

Ĕ Les versants boisés de la vallée,  

Ĕ Les boisements situés sur le plateau Est et Ouest de la vallée du Vergis, 

Ĕ La plaine d’inondation de la Marne. 

 

Les seules constructions que le règlement autorise dans ces zones N sont : 

Ĕ les ouvrages publics ou installations d'intérêt général, 

Ĕ les constructions nécessaires à l’exploitation et à la gestion de la forêt, 

Ĕ les constructions nécessaires à l’exploitation de la ressource en eau potable. 

Il s’agit donc de zones où la protection en matière d’urbanisme est la plus forte. 

Ā La protection des boisements  

Pour faciliter la gestion des bois (rajeunissement des milieux, lutte contre 

l’embroussaillement…) sur le territoire communal de Nogent l’Artaud le classement des bois 

en Espace Boisé Classé n’a pas été retenu au PLU. En effet, les bois du territoire (identifiés sur 

la carte ci-après) appartiennent à un ensemble boisé de plus de 4 hectares et sont de ce fait 

protégés par la législation forestière (autorisation préalable de défrichement). Seuls ont été 

identifiés au titre des éléments du paysage à protéger (article R 421-23 du code de 

l’urbanisme :  

Ĕ Plusieurs boisements épars situés en bordure de Marne et au sein de la plaine 

inondable, 

Ĕ La ripisylve du ru de Vergis, 

Ĕ Le parc boisé de l’ancienne abbaye situé au cœur du bourg. 

 

Ā Enfin, diverses mesures de protection permettent également de garantir une 

ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

valeur :  

¶ L'obligation de respecter les caractéristiques architecturales et d'implantation du bâti 

ancien,  

¶ Les prescriptions concernant l'implantation, la volumétrie, l'aspect extérieur des 

bâtiments, ainsi que les clôtures en toutes zones. 
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¶ La limitation du phénomène d’étalement urbain par le positionnement des zones 

d’extension  dans la continuité espaces urbanisés, 

¶ La définition d'un zonage permettant de respecter le paysage naturel en limitant très 

strictement les constructions en dehors de la partie agglomérée. 

¶ Les principes d’aménagement définis dans les orientations d’Aménagement et de 

Programmation pour les zones à urbaniser (zone tampon- plantations imposées). 
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Conclusion  

L’ensemble du Projet d'Aménagement de Développement Durables de la commune de 

Nogent-l’Artaud se décline dans un souci de modération de la consommation de l’espace et 

de lutte contre l’étalement urbain avec :  

¶ Un objectif démographique modéré se traduisant par une consommation foncière 

limitée pour l’habitat, cohérente avec les objectifs du Scot. Une seule zone 

d’extension à vocation d’habitat est délimitée dans la continuité urbaine de Nogent. 

Cette zone est dimensionnée pour répondre aux prévisions démographiques à 

l’horizon 2025. 

¶ [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ en :  

V favorisant le remplissage des terrains encore disponibles à l’intérieur de 

l’enveloppe bâtie : l’analyse du tissu fait apparaître une réceptivité restant  

dans  le  tissu urbain du centre bourg et des principaux hameaux  d’environ 

3.50 ha, 

V adaptant le règlement du PLU pour faciliter notamment la réhabilitation des 

logements vacants. 

¶ En cohérence avec le Scot, un objectif de densité minimale ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 30 logements à 

l’hectare visant à limiter l’étalement urbain. 

¶ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞs économiques de surface 

cohérente avec les possibilités de développement du Scot pour le territoire de 

Nogent. 

 

Les objectifs de développement du PLU de Nogent-l’Artaud visent à concilier une extension 

des zones bâties à vocation d’habitat, d’activités et d’équipements nécessaire au projet 

communal  et la limitation des consommations de terres agricoles ou de milieux naturels, tout 

en tenant compte des différentes contraintes du territoire et des enjeux 

environnementaux.Ainsi le bilan de la consommation d’espace est le suivant :  

 PLU  Prescription du SCOT 

… à vocation d’habitat  2.60 ha (zone 1AU) 2.60 ha 

… à vocation d’activités 2.45 (zone 1AUIb) 2.45 ha 
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II. Superficie des zones et capacités d’accueil   
Les 2415 hectares du territoire communal de NOGENT –L’ARTAUD  se répartissent comme suit : 

Dénomination  Surfaces (en hectares) 

Zones urbaines 

UA 15,2 

UA a 0,94 

UB 45,83 

UC 13,99 

UE a 1,38 

UE b 2,5 

UJ 4.75 

UI a 14,5 

UI b 1,55 

Total zones urbaines 100,64 

Zones à urbaniser 

1AU 2,6 

1AUI b 2,45 

Total zones à urbaniser 5,05 

Zones agricoles 

A 1133,37 

Av 2,2 

Total zones agricoles 1135,57 

Zones naturelles 

N  1173,74 

Total zones naturelles 1173.74 

Surface total  2415 hectares  

Boisements protégés  8,3 

Emplacements réservés  1,35 

 

 

 

 

 



14 

 

R é s u m é  n o n  t e c h n i q u e  

P l a n  L o c a l  d ' U r b a n i s m e  d e  N o g e n t  l ’ A r t a u d  

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ 

× Maintien de la population – « point mort » 

Sur la base d’un phénomène de desserrement à 2,5 habitants par logement : environ 3 

constructions par an (une trentaine en 10 ans) sont nécessaires pour une stabilisation de la 

population à 2 170 habitants. 

× Les objectifs définis au Scot pour la commune de Nogent identifiée comme pôle-

relais 

Ĕ Stock foncier pour l’habitat  : 6.10  hectares dont 2.60 hectares en zone d’extension et 

3.50 hectares en renouvellement urbain. 

Ĕ Densité : 26 à 34 logements par hectare  

Ĕ Mixité sociale : 16 à 24 % de logements sociaux  

 

× Les disponibilités foncières en zone urbaine (dents creuses) et zone 1AU 

La capacité d’accueil est très difficile à évaluer car elle dépend de plusieurs facteurs qui ne sont 

pas maîtrisés : 

¶ La taille des parcelles; pour respecter les objectifs de densité définis au Scot 

nous retiendrons une taille moyenne des parcelles de 350m2. 

¶ Les logements vacants : selon les données communales, on dénombre en 

2015, 40 logements vacants sur le territoire communal de Nogent l’Artaud. 

Nous estimerons à environ 20 unités le potentiel de reconquête de ces 

logements vacants. 

¶ La forme de ces parcelles (importante en rapport avec les obligations de 

recul par rapport aux limites) ; 

¶ La volonté des maîtres d’œuvres d’utiliser ou pas tous leurs droits à 

construire (emprise au sol, hauteur, recul…) ; 

¶ La nécessité plus ou moins grande de déduire des surfaces qui ne seront de 

fait pas construite au sein des zones urbanisées sous forme d’opération 

d’ensemble (espaces verts, voirie…) ; nous retiendrons 20% compte tenu de 

la configuration des parcelles et des règles imposées. 

¶ Un taux de non réalisation (non utilisation des opportunités foncières par 

les ayants droits ou utilisation à des fins autres que l’habitat). Nous 

retiendrons un taux de réalisation de 70% au sein des zones urbaines. 
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Ĕ Renouvellement urbain (dents creuses au sein de Nogent bourg et des hameaux) :  

Surface totale  35 000m2 

Taux de rétention de 30% 24 500  m2 

Projection en nombre de logements (taille moyenne 

des parcelles de 350m2) 
70 logements  

Ĕ Extensions (zone 1AU) 

Surface totale 26 000m2 

Déduction équipements communs 

de 20% (voirie, espaces verts, etc,) 
20 800 m2 

Taille moyenne des parcelles 350 m2 

Projection en nombre de logements 60 logements 

Total général : logements vacants, dents creuses et extensions : 150 logements   

o 30 logements pour une stabilisation à 2 170 habitants  

o 120 logements pour une population estimée à environ 2 450 habitants  soit, sur 

la base d’une taille moyenne des ménages de 2,5 personnes, 300 habitants 

supplémentaires 

 

 

× croissance démographique  

Année Population Croissance totale Croissance annuelle 

2016 2 170 
12.90% 1.11% 

2027 2 450 
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RESUME NON TECHNIQUE DE 

LõEVALUATION ENVIRONNEMENTALE  

 

I . INTRODUCTION 

L'évaluation environnementale est une procédure menée en même temps que l’élaboration 

du PLU proprement dit, les 2 démarches interagissant constamment l’une avec l’autre. Dans le 

cas présent, la décision de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale de soumettre le 

PLU de Nogent-l’Artaud à Évaluation Environnementale Stratégique a été motivée par des 

raisons paysagères. Pour autant, les autres enjeux environnementaux ont été pris en 

considération par cette procédure. 

L’évaluation environnementale du PLU de NO G E N T- L’AR T A U D prend en compte et assure 

la compatibilité du PLU avec les plans et programmes à suivants : 

¶ SCoT (Schéma de Cohérence Territoriale) du Sud de l’Aisne ; 

¶ Le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) 2016-2021 du 

bassin « Seine et cours d'eau côtiers normands », porté par l'Agence de l'Eau Seine 

Normandie ; 

¶ Le PPRI (Plan de Prévention des Risques d’Inondation) de la Vallée de la Marne ; 

¶ Le PGRI (Plan de Gestion des Risques d’Inondation) 2016-2021 du bassin Seine 

Normandie fixe pour six ans les 4 grands objectifs à atteindre sur le bassin Seine-

Normandie pour réduire les conséquences des inondations sur la vie et la santé humaine, 

l’environnement, le patrimoine culturel et l’économie. 

 

Le territoire de NOGENT-L’ARTAUD n’est concerné par aucun Projet d'Intérêt Général, par aucun 

site Natura 2000, ni par aucun Parc Naturel Régional. 
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II . ÉTAT INITIAL,  IMPACTS ET MESURES 

DõEVITEMENT/REDUCTION/COMPENSATION 

2.1. Milieu physique  

Relief, géologie et ressources souterraines  

NOGENT-L’ARTAUD est située dans le bassin sédimentaire de Paris, là où la Marne et ses 

affluents ont creusé les plateaux du Tertiaire, où se succèdent, à la façon d’un mille-feuille, 

calcaires, argiles, marnes, gypse et sables. 

Les matériaux alluvionnaires déposés par la Marne constituent la principale ressource 

minérale susceptible d’être exploitée à NOGENT-L’ARTAUD. 

Le PLU n’est pas de nature à impacter le relief ou la géologie communale. En revanche, il 

interdit l’exploitation de carrières au sein des zones UIa, UIb, 1AU, 1AUIb et N – ce qui 

concerne en premier lieu l’exploitation de granulats alluvionnaires. 

Toutefois, compte tenu de sa localisation, l’exploitation de cette ressource aurait pu 

constituer une source de nuisance pour les habitants du village. Et, par ailleurs, dans le cas 

d’une hypothétique nécessité, le PLU pourra faire l’objet d’une révision rendant le sous-sol 

exploitable. 

 

Eaux souterraines et de surface  

- Reposant sur l’aquifère le plus important du bassin parisien, à savoir la nappe de la craie, 

NOGENT-L’ARTAUD bénéficie également de l’aquifère multicouche du Tertiaire qui s’appuie sur 

l’alternance de formations géologiques perméables ou imperméables (nappe de Champigny, 

nappe des calcaires de Saint-Ouen, nappe des sables de Beauchamp, nappe du Lutétien-

Yprésien et nappe de Brie). C’est d’ailleurs celui-ci, plus accessible, qu’exploite le captage des 

Sablons qui alimente la commune en eau potable d’une bonne qualité générale (nitrates, 

pesticides, turbidité). 

L’augmentation de population induite par le présent PLU, à termes, induira une 

augmentation soutenable de la production actuelle (~18%) de ce captage. 

La nappe alluviale de la Marne constitue également un aquifère intéressant. 

 

- NOGENT-L’ARTAUD peut être divisé en 4 sous-bassins versants appartenant tous au bassin 

versant de la Marne (et donc de la Seine) : 

è le plus important (~70% du ban communal) alimente le ru de Vergis, axe 

structural de la commune ; 

è au Nord, le bassin versant direct de la Marne, auquel peut être associé 
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è celui du ravin de la Garenne, qui représente moins de 1,5 km² ; 

è enfin, celui du Petit Morin, à l’extrémité sud-ouest de la commune. 

 

NOGENT-L’ARTAUD est irriguée par le ru de Vergis (et ses affluents), qui traverse le ban 

communal avant de se jeter dans la Marne – rivière marquant la limite nord de la commune. 

D’une largeur variant de 1 à 2 m, son tracé sinueux, la diversité de ses fonds et de ses vitesses 

d’écoulement sont favorable au développement du peuplement piscicole. Le ru de Vergis est 

d’ailleurs classé en première catégorie piscicole 

Avec un débit moyen est de 70m3/s (pouvant aller jusqu’à 500m3/s), la Marne constitue une 

rivière autrement plus importante, navigable et canalisée sur 183 km depuis Épernay jusqu’à 

son confluent. 

À noter également la présence de l’aqueduc de la Dhuis1, qui traverse la commune d’Est en 

Ouest, pour principalement alimenter Disneyland-Paris en eau potable. 

 

- Les eaux de surfaces et souterraines sont plus ou moins liées. Elles sont donc exposées 

sensiblement aux mêmes risques. 

è D’un point de vue quantitatif, les impacts peuvent être liés à l’augmentation des 

surfaces imperméabilisées induites par le PLU, ainsi qu’à l’augmentation de la 

consommation en eau inhérente à l’augmentation de population que permet ce 

document d’urbanisme. Concernant le premier point, la surface dédiée à l’extension 

est modérée (~5 ha de zones AU, soit 0,2% du ban communal) et n’affecte pas les 

abords directs de la Marne ou du ru de Vergis (qui se situent principalement en zone 

N, ou éventuellement A). Surtout, le règlement impose le maintien de surfaces non 

imperméabilisées minimum comprises entre 15% (secteurs d’activités – UIa, UIb et 

1AUIb) et 40% (secteurs ruraux visant les hameaux – UC)2 de la parcelle, ainsi que, sauf 

impossibilité technique, es mesures d’infiltration (ou de récupération) des eaux 

pluviales. Pour ce qui est de la consommation en eau, l’augmentation de la population 

n’induirait qu’une consommation supplémentaire de 33 m3/jour (soit 18% de la 

production journalière actuelle du captage), et cette estimation ne tient pas compte 

des évolutions techniques rendant de plus en plus économes les différents 

équipements. Les impacts envisageables de ce point de vue restent donc faibles : le 

présent PLU ne saurait être tenu pour responsable d’éventuelles crues, et son impact 

                                                 
1 131 km de long, dont 114 en plan d’eau libre, et 17 en siphon. 
2 Pour le bourg, hors secteurs d’activités, de NOGENT-L’ARTAUD (UA, UB et 1AU), cette valeur est de 20%. 
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sur le niveau de la nappe est négligeable (sous réserve que les activités amenées à se 

développer en zone 1AUIb ne soient pas spécialement consommatrices d’eau). 

 

En outre, un élément positif est à relever : en empêchant l’ouverture de carrière 

(alluvions de la Marne) et la réalisation d’affouillements du sol, le PLU limite les 

phénomènes de rabattement de nappe. 

 

è D’un point de vue qualitatif, les principaux risques de pollution imputables au PLU 

sont liés à la production d’eaux usées supplémentaires, en raison de l’augmentation 

de population que celui-ci induit. Or, les articles 4.2 du règlement imposent le 

raccordement au réseau d’assainissement collectif ou, en cas d’impossibilité 

technique, à un dispositif individuel d’assainissement. Les eaux usées communales 

sont traitées au niveau de la station d’épuration de Charly-sur-Marne, dont la capacité 

est de 11 500 équivalents/habitants (EH) – capacité largement suffisante à absorber 

l’augmentation de population induite par le présent PLU (+280 habitants), puisqu’elle 

traite pour l’heure les eaux usées de moins de 8 000 habitants. 

 

S’agissant de nappes libres, l’aquifère multicouche du Tertiaire comme la nappe 

alluviale de la Marne sont exposés aux diverses pollutions (nitrates et phytosanitaires 

liés à l’activité agricole, mais également aux particuliers), tout comme les différents 

cours d’eau qui parcourent la commune. Cependant, le PLU ne réglemente pas 

l’activité agricole, pas plus que les traitements employés par les particuliers ou leur 

consommation en eau. 

 

Climat et Qualit® de lõair 

- Les données climatiques proviennent de la station météorologique de d’Oulchy-le-Château, 

à une trentaine de kilomètres au Nord de NOGENT-L’ARTAUD. Le secteur est soumis à un climat 

tempéré océanique à influence continentale : les températures y sont plutôt « douces » en 

hiver et fraiches en été, et les précipitations sont réparties de façon assez homogène. 

- À NOGENT-L’ARTAUD, la qualité de l'air ne fait l’objet d’aucun suivi continu, ni d’aucune 

campagne de mesures particulière : il sera admis que le territoire de NOGENT-L’ARTAUD n’est 

pas spécialement exposé aux pollutions atmosphériques. 

- Les incidences du PLU sur le la qualité de l’air et sur le climat sont indirectes : elles dépendent 

de l’augmentation de population, ainsi que de la possibilité d’implantations d’activités qu’il 
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permet. En effet, ces deux facteurs sont sources d’émissions gazeuses supplémentaires, 

affectant la qualité de l’air mais également le climat (cas des gaz à effet de serre). 

è Population : le PLU permettra à termes une augmentation de 280 habitants, soit 

150 nouveaux logements. Bien que modeste, cette augmentation se traduit par une 

augmentation des dégagements liés à l’habitat (construction, équipement, chauffage) 

et au transport (développement du parc automobile)3. Toutefois, les évolutions 

actuelles tendent vers des équipements moins consommateurs et plus propres. En 

outre, les articles 14 du règlement obligent à « prendre en compte tout ou partie des 

objectifs du développement durable », le recours aux énergies renouvelables ou 

recyclées et/ou le développement d’un habitat moins consommateur en font partie. 

è Activités : leur développement en zone 1AUIb pourrait être à l’origine du principal 

impact quant à la qualité de l’air et au climat, selon la nature des activités qui s’y 

implanteront. Il faut toutefois souligner que les activités industrielles, réputées plus 

polluantes, en sont exclues. En outre, le cas échéant, l’implantation de ces activités 

fera l’objet d’une étude d’impact préalable à toute acceptation de projet. 

 

Ainsi, même s’il est impossible de le quantifier, le présent PLU est indirectement source de 

nouvelles pollutions atmosphériques, tout du moins au niveau local, susceptibles de participer 

au dérèglement climatique global. Cependant, la dimension modeste des zones d’extension 

et les évolutions du règlement vont dans le sens d’un impact moindre. 

Concernant une hypothétique évolution du climat local liée au changement d’affectation du 

sol (albédo et évapotranspiration), l’emprise des terrains nouvellement urbanisables apparaît 

trop faible pour être notablement impactante. De plus, le présent PLU veille à la préservation 

de sa trame boisée4, limitant ainsi le phénomène d’Îlot de Chaleur Urbaine (ICU). 

                                                 
3 Pour autant, cet impact reste difficilement quantifiable. Par exemple, si le développement du parc automobile 
à NOGENT-L’ARTAUD apparaît comme une source de pollution supplémentaire, il peut également correspondre à 
un raccourcissement de la distance domicile-travail et donc induire une diminution des émissions gazeuses à 
l’échelle globale… 
4 Les boisements appartenant à des ensembles de moins de 4 ha faisant l’objet d’une identification en tant 
qu’éléments « Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ […] écologique » au titre de 
l’article L 123-1-5 III 2° du Code de l’Urbanisme). 
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2.2. Environnement naturel  

Paysage  

NOGENT-L’ARTAUD s’inscrit à la fois dans la Brie 

champenoise, avec ses plateaux cultivés, ainsi 

que dans l’unité paysagère indépendante que 

constitue la vallée de la Marne. Concernant 

cette dernière, il est à noter que le vignoble 

occupe une place moindre à NOGENT-L’ARTAUD. 

 

Source Υ !ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴŜΣ 

ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /!¦9 ŘŜ ƭΩ!ƛǎƴe. 

D’un caractère franchement rural, la 

commune est principalement occupées par des terres agricoles et, dans une moindre mesure, 

des forêts et milieux naturels (près de 94% au total). 

 

Respectivement classé et inscrit (Titre IV du Livre III du Code de l’Environnement), les ruines 

de l’abbaye royale Sainte-Claire du XIIIe siècle et le vieux moulin (associé aux bords de la 

Marne), situés dans le bourg principal de NOGENT-L’ARTAUD, ont fait l’objet d’une attention 

particulière lors de l’élaboration du présent PLU afin de ne pas nuire à leur rayonnement 

paysager (éviter l’enclavement, ne pas supprimer les cônes de vues). 

 

En se restreignant à 2 zones d’extension de dimension modeste, le présent PLU limite les 

possibilités d’incidence sur le paysage urbain de la commune. Ailleurs, la mosaïque de terres 

cultivées, de prairies et de boisements qui caractérise la commune (et notamment la vallée 

du ru de Vergis) est préservée par son classement en zone N ou, à un degré moindre, en zone 

A. Plus spécifiquement, les boisements ont fait l’objet d’une attention particulière, tant pour 

leur intérêt paysager qu’écologique. En effet, s’appuyant sur la nécessaire demande 

d’autorisation de défrichement visant les boisement appartenant à des ensembles de plus de 

4 ha, la municipalité s’est attachée à identifier les boisements sensibles de moindre emprise 

en tant qu’éléments « Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 

[…] écologique » au titre de l’article L 123-1-5 III 2° du Code de l’Urbanisme) : c’est en 

particulier le cas des formations rivulaires qui bordent le ru de Vergis et orientent le regard.  

Surtout, le présent PLU a fait l’objet d’études paysagères spécifiques, notamment en entrée 

de ville où ont été définies les zones urbanisables 1AU et 1AUIb. Afin de ne pas impacter le 
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paysage et les cônes de vue qui participent à l’agréable cadre de vie de NOGENT-L’ARTAUD, le 

règlement a été élaboré en conséquence – ce dernier encadrant l’implantation des 

bâtiments, leur hauteur, leur aspect extérieur (articles 6 à 11). Par ailleurs, des 

recommandations de nature à générer un paysage urbain de qualité sont annexées au 

règlement du PLU concernant les plantations. 

 

Habitats naturels, flore, faune et corridors écologiques  

NOGENT-L’ARTAUD bénéficie d’un cadre naturel préservé, comme le traduit l’inscription 

de 42% de son ban communal en ZNIEFF de type 15. Cette mosaïque d’habitats 

naturels constitue à la fois un réservoir de biodiversité et contribue également au 

réseau écologique régional (trame verte et bleue). D’ailleurs, parmi la flore, 26 

espèces patrimoniales, dont 7 sont protégées, ont été observées sur le territoire 

communal, et, concernant la faune, ce sont 70 espèces protégées, principalement 

parmi les oiseaux, qui ont été signalées à NOGENT-L’ARTAUD. 

 

Du point de vue de la classification CORINE biotopes6, les secteurs ouverts à l’urbanisation se 

composent uniquement de Grandes cultures (CB n°82.11), peu propices, dans le cas présent, 

au développement des espèces patrimoniales sus-mentionnées. En outre, afin d’éviter toute 

destruction de ces espèces, il est préconisé de procéder aux défrichements avant travaux 

dans la période allant de septembre à février inclus – le reste des travaux pouvant être 

réalisés au retour des beaux jours. 

 

Par ailleurs, permettant la libre circulation des espèces patrimoniales et plus communes, les 

continuités écologiques identifiées dans le SCoT du Sud de l’Aisne sont préservées par le 

présent PLU : les secteurs concernés ont été intégralement maintenus en zone N ou en zone 

A, et leurs éléments constitutifs (réseau hydrographique et ripisylve afférente) sont au besoin 

protégés par leur inscription comme site à site « à protéger, à mettre en valeur ou à 

ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ […] écologique » au titre de l’article L 123-1-5 III 2° du Code 

de l’Urbanisme. 

 

                                                 
5 Répartis sur 4 ZNIEFF différentes : « Vallée du ru de Vergis et bois Hochet, de Nogent et des Dames », « la 
Grande Forêt », « Réseau de frayères à brochet de la Marne » et « Bois des Hatois à Pavant ». 
6 CORINE signifiant « COordination et Recherche de l’INformation en Environnement », CORINE biotopes est une 
base de données qui identifie les différents habitats naturels et semi-naturels présents en Europe. 
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Milieux naturels dõint®r°t 

Comme mentionné plus haut, le territoire 

communal de NOGENT-L’ARTAUD recoupe 

4 ZNIEFF de type 1, dont les périmètres 

englobent par ailleurs les Espaces Naturels 

Sensibles (ENS) de la commune. Il s’agit : 

- ZNIEFF de « la Grande Forêt », 

- ZNIEFF du « Bois des Hatois à 

Pavant », 

- ZNIEFF de la « Vallée du ru de Vergis 

et du bois Hochet, de Nogent et des 

Dames », 

- ZNIEFF du « Réseau de frayères à 

brochet de la Marne ». 

 

ZNIEFF 1 et ENS 

visant le territoire communal 

 

Aucune zone urbanisable n’a été identifié au sein de ces zonages. Concernant les abords de la 

ZNIEFF du « Réseau de frayères à brochet de la Marne », ceux-ci sont même strictement 

inconstructibles du fait de sa localisation en zone rouge du PPRI (voir par ailleurs). 

 

Autant que possible, quand le périmètre des ZNIEFF recoupe des secteurs déjà urbanisés et 

faisant l’objet de jardins, ceux-ci ont été classés en UJ – globalement inconstructibles, faisant 

de ces terrains des espaces tampons entre milieu urbain et naturel. Ailleurs, les terrains sont 

classés en zone N ou en zone A, où la constructibilité reste très relative, et les boisements non 

protégés, du fait de leur appartenance à des ensembles de moins de 4 ha, ont été identifiés 

comme site « Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ […] 

écologique » au titre de l’article L 123-1-5 III 2° du Code de l’Urbanisme. 

 

Les seuls impacts envisageables sont indirects et relèvent de l’augmentation de population 

induite par le présent PLU (+280 habitants au maximum). Il s’agit principalement de 

l’augmentation de la fréquentation des sites concernés – celle-ci est difficile à estimer et son 

impact dépend des comportements individuels et non du document d’urbanisme. 
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Comme présenté plus haut, les autres incidences indirectes envisageables (eau, air, climat) 

seront négligeables, insuffisantes à induire un impact quelconque sur ces ZNIEFF et ENS. 

 

À noter que, hors Natura 2000, les autres sites naturels remarquables (Réserves Naturelles et 

Arrêtés de Protection de Biotope) apparaissent trop éloignés pour que le PLU de Nogent-

ƭΩ!ǊǘŀǳŘ ŀƛǘ ǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǳȄ-ci. 

 

Zones humides  

La loi du 12 juillet 2010, portant engagement national pour l’environnement, met l’accent sur 

la préservation des zones humides, que ce soit dans un but de gestion des eaux (gestion de la 

ressource en eau, prévention des inondations…) ou pour préserver la biodiversité. Par 

exemple, le SDAGE7 du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands, auquel doit se 

conformer le PLU de NOGENT-L’ARTAUD, impose dans son orientation 22 de « mettre fin à la 

disparition et à la dégradation des zones humides et préserver, maintenir et protéger leur 

fonctionnalité ». 

 

À NOGENT-L’ARTAUD, l’Agence de l’Eau Seine-Normandie (AESN) fait uniquement état de 

« formations forestières humides ou marécageuses », annexées à la Marne, au Nord-Est du 

ban communal. Par ailleurs, un inventaire des zones humides est actuellement en cours dans 

le cadre du Contrat Global pour l’Eau sur le canton de Charly-sur-Marne. 

 

Aucun des secteurs identifiés ou pressentis comme humides n’a été ouvert à l’urbanisation : 

tous sont inscrits en zones N ou en zone A, et aucune destruction directe liée au PLU n’est donc 

envisageable. 

 

En termes d’incidence indirecte, comme présenté plus haut, le présent PLU n’est pas de nature 

à affecter notablement le niveau des aquifères. Mieux, en interdisant toute exploitation de 

carrière et tout affouillement en zone N, il protège en grande partie la commune des 

phénomènes de rabattement de nappe induit par de telles exploitations. 

 

 

 

                                                 
7 Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux. 
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Natura  2000  

Aucune site Natura 2000 n’intersecte le ban communal de NOGENT-L’ARTAUD et il est exclu que 

le présent PLU puisse avoir une quelconque incidence directe sur les habitats qui les 

composent. Toutefois, compte tenu des enjeux écologiques (habitats et espèces impliqués), 

de la distance et du degré de connexion au territoire communal, d’éventuels impacts indirects 

sont à envisager sur 3 d’entre eux (parmi les 8  recensés dans un rayon de 30 km autour de la 

commune). Ainsi, la présente évaluation environnementale s’est attachée à estimer les 

éventuels impacts aux sites Natura 2000 suivants : 

- ZSC du Petit Morin de Verdelot à Saint-Cyr-sur-Morin, à moins de 5 km au Sud du ban 

communal ; 

- ZPS des Boucles de la Marne, moins de 7 km à l’Ouest, en aval, de la commune 

- ZSC des Bois des Réserves, des Usages et de Montgé, environ 11 km au Nord-Ouest du 

territoire communal. 

Même de manière indirecte, le présent PLU n’est pas de nature à affecter les habitats de 

ces sites Natura 2000. Notamment, l’impact hydraulique, le principal envisageable8, est 

annulé par le règlement qui impose des mesures d’infiltration des eaux pluviales à la 

parcelle, d’une part, et le raccordement au réseau collectif d’assainissement d’autre part. 

 

Pour autant des effets du PLU pourraient se faire ressentir sur certaines espèces animales 

(annexe I de la directive « Oiseaux » ou à l’annexe II de la directive « Habitats »). Celles 

étudiées ont été retenues sur la base de leur aire d’évaluation spécifique. Il s’agit de : 

Groupe Nom scientifique Nom vernaculaire Aire d’évaluation spécifique 
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Mollusque Unio crassus Mulette épaisse 

- Bassin versant 

- Nappe phréatique liée à l’habitat 

 X  

Poisson Cottus gobio Chabot commun 

- Bassin versant 

- Nappe phréatique liée à l’habitat 

 X  

Poisson Lampetra planeri Lamproie de Planer - Bassin versant  X  

                                                 
8 Cela pour les seuls deux premiers sites mentionnés. 
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Groupe Nom scientifique Nom vernaculaire Aire d’évaluation spécifique 
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- Nappe phréatique liée à l’habitat 

Oiseau Alcedo atthis Martin-pêcheur d’Europe 

- Bassin versant 

- 1 km autour des sites de 

reproduction et des domaines 

vitaux. 

X   

Oiseau Milvus migrans Milan noir 

10 km autour des sites de 

reproduction. 

X   

Mammifère Myotis myotis Grand Murin 

- 5 km autour des gîtes de 

paturition 

- 10 km autour des sites 

d’hibernation 

  X 

Mammifère Rhinolophus ferrumequinum Grand Rhinolophe 

- 5 km autour des gîtes de 

paturition 

- 10 km autour des sites 

d’hibernation 

  X 

 

Les trames colorées du tableau ci-dessus font état du degré de « priorité de conservation régionale ». Celle-

ci se décline comme suit : 

Très fortement 

prioritaire 

Fortement 

prioritaire 

Prioritaire 
Moyennement 

prioritaire 

Non 

prioritaire 

Non évalué 

Le principal impact envisageable est d’ordre hydraulique (quantitatif et qualitatif) et toucherait 

les mollusques et poissons (ZSC du Petit Morin), mais également le Milan noir et le Martin-pêcheur 

d’Europe (ZPS des Boucles de la Marne) du fait de leur régime alimentaire. Or, en imposant aux 

nouvelles constructions des mesures d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle (sauf 

impossibilité technique) et le raccordement à un système d’assainissement, le règlement du 

PLU s’oppose à ce type d’atteintes. 
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En revanche, en permettant l’augmentation de population et d’activités sur le territoire 

communal, le PLU induit une augmentation des risques de pollutions accidentelles (pollution 

industrielle, accident de la circulation avec perte de carburants, eaux usées non traités par 

dysfonctionnement de la station d’épuration…), mais celui-ci n’a pas vocation à prévenir ce 

type d’accidents. De même, le PLU n’a pas vocation à encadrer les pratiques agricoles et 

forestières potentiellement polluantes. 

 

Concernant spécifiquement le Martin-pêcheur d’Europe, l’espèce est susceptible de 

fréquenter les rives de Marne, voire du ru de Vergis. Là, ses potentiels postes d’observation 

seront protéger par le présent PLU qui identifie les boisements rivulaires comme des 

éléments à « à protégŜǊΣ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ Ł ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ […] 

écologique » au titre de l’article L 123-1-5 III 2° du Code de l’Urbanisme. 

 

Pour ce qui est du Milan noir, les caractéristiques du territoire communal apparaissent 

insuffisantes à satisfaire pleinement l’espèce : il semble raisonnable d’envisager la 

fréquentation du ban communal uniquement par des individus « en transit ». 

 

La mise en œuvre du présent PLU n’est donc pas de nature à affecter ces espèces, voire, pour le 

Martin-pêcheur d’Europe, pourrait avoir un effet légèrement positif. 

 

L’incidence du PLU de NOGENT-L’ARTAUD sur les chauves-souris (Grand Murin et Grand 

Rhinolophe) est en revanche plus difficile à appréhender. Alors que les greniers, combles et 

caves du village et des écarts représentent autant de gîtes de reproduction potentiels, la 

préservation des boisements, de fait (massif de plus de 4 ha ou par identification au titre de 

l’article L 123-1-5 III 2° du Code de l’Urbanisme), ainsi que des mosaïques de milieux agricoles 

et naturels (cultures, prairies, boisements), en particulier dans la vallée du ru de Vergis, par 

leur classement en zone A ou N, contribue au maintien de leur aire de chasse. 

Il apparaît toutefois que ces impacts relèvent principalement de la responsabilité individuelle. 
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2.3. Sécurité et santé humaine  

bΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t[¦ ƴΩŀǳǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

humaine, mais certaines dispositions peuvent avoir des effets indirects dans ce domaine. En 

outre, le PLU doit veiller à ne pas exposer la population aux différents risques identifiés 

(naturels ou non). 

Inondations et coulées de boues  

La commune de NOGENT-

L’ARTAUD est couverte par : 

Le Plan de Prévention des 

Risques d’Inondation (PPRI) 

de la Vallée de la Marne. 

D’ailleurs, sept arrêtés de 

catastrophe naturelle pour 

inondations et coulées de 

boues ont été pris le 

mai 1985 et octobre 2000. 

 

Le PPR Inondations et 

coulées de boue approuvé par arrêté préfectoral du 5 mars 2015. 
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Le présent PLU n’a établi aucune zone urbanisable en zone rouge, inconstructible, de ce 

document et n’est donc pas de nature à exposer une population plus importante aux risques 

d’inondation. En outre, en imposant aux constructions neuves des mesures d’infiltration à la 

parcelle ainsi que le raccordement à un système d’assainissement (collectif ou individuel), et 

alors qu’il n’implique qu’une faible augmentation des terres urbanisables (de l’ordre de 

5 hectares), le PLU de NOGENT-L’ARTAUD n’est pas de nature à affecter le régime d’écoulement 

des eaux. 

Retrait -gonflement des argiles  

Si les coteaux et certains secteurs de plateau 

peuvent présenter un aléa de retrait-

gonflement des argiles moyen à faible, 

l’essentiel de NOGENT-L’ARTAUD présente un 

risque considéré comme faible, comme c’est 

le cas au droit du bourg principal. 

Les nouvelles zones urbanisables (1AU et 

1AUIb), définies dans le prolongement de 

l’urbanisation existante, s’inscrivent dans le 

même contexte d’aléa faible (voire nul). 

Le présent PLU n’expose pas notablement les 

populations à cet aléa. 

 

Cavités souterraines et 

mouvements de 

terrains  

D’origine indéterminée, une seule cavité souterraine a été identifiée sur le territoire de 

NOGENT-L’ARTAUD, en limite de ban avec la commune de Pavant. Aucun secteur urbanisable n’y 

a été défini. 

Aucun mouvement de terrain n’est à signaler sur la commune. 

Risque sismique  

NOGENT-L’ARTAUD est située dans la zone de sismicité la plus faible définie en France (niveau 1 : 

très faible). 
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Bruit  

NOGENT-L’ARTAUD n’est visée par aucun Plan d’Exposition au Bruit (PEB), mais est concernée 

par l’arrêté préfectoral (12/12/2003) relatifs au classement des infrastructures de transports 

terrestres et à l’isolation acoustique des bâtiments d’habitation implantés dans les secteurs 

affectés par le bruit9. Lié à la voie ferrée Noisy-le-Sec/Strasbourg (catégorie 1), aucun secteur 

urbanisé ou urbanisable n’est touché par ce classement. 

 

Pollutions  

En permettant l’augmentation de la population communale, le PLU induit également une 

hausse de la pollution atmosphérique (transport, chauffage…), et donc des risques de maladies 

respiratoires. En supposant une augmentation de la pollution proportionnelle à celle de la 

population, cela représenterait à termes une hausse de 13%. Toutefois : 

- compte tenu des évolutions technologiques, cette proportionnalité est improbable, 

- à l’échelle d’un village de quelques milliers d’habitants, la concentration de ces 

émissions restera modeste, 

- les conditions topographiques et climatiques sont peu propices à la stagnation de ces 

particules nocives. 

 

Les potentiels risques sanitaires induits par le développement d’activités, potentiellement 

polluantes, en zone 1AUIb n’est pas quantifiable puisqu’il dépendra de l’activité elle-même 

(produits employés, processus de mise en œuvre…) et de son respect des normes. Toutefois : 

- le règlement du présent PLU y interdit l’implantation d’activités industrielles (réputées 

plus polluantes) ; 

- Au besoin, les projets amenés à s’y développer seront préalablement soumis à étude 

d’impact spécifique, celle-ci visant également l’impact sur la santé. 

 

                                                 
9 Les infrastructures de transport sont classées en 5 catégories, la catégorie 1 étant la plus bruyante. 
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III . COMPARAISON DES SCENARIOS  

Compte tenu du contexte local, seuls 2 scénarii ont été envisagés : l’un, dit « au fil de l’eau », 

consistant en un maintien du POS de 2001 (révisé en 2001 et 2008), l’autre étant le présent 

PLU pour lequel, une fois les différentes contraintes locales listées, la marge de manœuvre 

était limitée. 

En l’absence de mise en œuvre du présent PLU, le dernier document en date étant le POS de 

2001, c’est le Règlement National d’Urbanisme (RNU), avec en particulier à la règle dite de 

« constructibilité limitée » définie par l’article L. 111-1-2 du Code de l’Urbanisme, qui 

s’appliquerait à NOGENT-L’ARTAUD. En effet, en vertu de la loi ALUR, ce document est devenu 

caduc au 1er janvier 2016. 

En figeant la population de NOGENT-L’ARTAUD et en interdisant l’extension du village, cette 

hypothèse va à l’encontre des objectifs de développements locaux (municipalité et 

intercommunalité), mais apparaît plutôt favorable à l’environnement. 

Toutefois, la disparition des EBC, associée à la possibilité d’implanter des bâtiments agricoles 

sur l’ensemble du territoire communal, représenterait une menace pour les boisements 

appartenant à des massifs de moins de 4 ha, ainsi que pour les différents enjeux 

environnementaux identifiés sur la commune (ZNIEFF, corridors). Des conséquences néfastes 

pourraient alors se faire ressentir, que ce soit en termes d’habitat naturel ou de paysage, mais 

également de risques naturels (possible accroissement de l’érosion, des risques d’inondation 

et de coulées de boue). 

Plutôt favorable à l’environnement, l’application du RNU interdit de satisfaire les exigences 

liées en particulier par le SCoT10 du Sud de l’Aisne et par le PPRi11 (mais également par le 

SDAGE). Notamment, le SCoT définit NOGENT-L’ARTAUD comme étant un « pôle relais à 

affirmer », tout en encadrant la consommation de l’espace (avec un maximum de 2,6 ha 

alloués à l’habitat et 2,45 ha aux activités), en s’opposant au mitage (avec, entre autres, un 

objectif de densification de 30 logements/ha), et en affirmant la volonté de préserver l’espace 

agricole, le patrimoine naturel et la biodiversité. L’élaboration d’un PLU à NOGENT-L’ARTAUD 

apparaît donc indispensable. 

 

D’un point de vue strictement environnemental,  

- les espaces naturels, remarquables à NOGENT-L’ARTAUD (ZNIEFF, corridors divers), ont 

fait l’objet d’un classement en zone N (principalement milieux forestiers, à l’exception 

                                                 
10 Schéma de Cohérence Territoriale. 
11 Plan de Pr®vention des Risques dõinondation. 
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notable des bords de Marne) ou en zone A (cultures et prairies), mettant ainsi ces 

secteurs globalement à l’abri de l’urbanisation ; 

- si les Espaces Boisés Classés (EBC) inscrits au précédent POS n’ont pas été repris par le 

présent PLU -les élus s’appuyant sur l’obligation de demande de défrichement pour 

les boisements compris dans des massifs de plus de 4 ha-, les plus petits boisements 

présentant un intérêt écologique et/ou paysager ont été identifié comme des 

éléments remarquables « à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des 

ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƻǊŘǊŜ […] écologique » au titre de l’article L 123-1-5 III 2° du Code de 

l’Urbanisme ; 

- le rôle tampon des jardins, compris entre le bourg principal et les milieux naturels, a 

été pérennisé par leur classement en zones UJ globalement inconstructibles. 

De plus, le règlement : 

- impose la bonne prise en charge des eaux usées et des eaux de ruissellement (articles 

4.2) ; 

- fixe, pour chaque nouveau programme, un minimum de surfaces non 

imperméabilisées compris entre 15 et 40% selon la zone concernée (articles 9), ainsi 

qu’une emprise au sol maximum des constructions ; 

- impose la prise en compte de « tout ou partie des objectifs du développement durable 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ƘŀǊƳƻƴƛŜ 

avec le paysage urbain existant » (articles 14) : 

· Utiliser les matériaux renouvelables, recyclables 

· Intégrer des dispositifs de récupération de l’eau de pluie 

· Prévoir une isolation thermique qui limite les déperditions l’hiver et les 

apports de chaleur l’été pour réduire la consommation d’énergie 

· Utiliser des énergies renouvelables (solaires, géothermie, etc) et des 

énergies recyclées 

· Orienter les bâtiments pour favoriser la récupération des apports solaires et 

valoriser la lumière naturelle pour limiter les dépenses énergétiques. 

 

Le projet retenu permet, en assurant une croissance démographique modérée (~13% à termes) 

n’impliquant la consommation que d’environ 5 ha de terres agricoles, de respecter les objectifs 

fixés par le SCoT du Sud de l’Aisne – cela sans porter atteinte à l’identité de la commune, ni à 

son cadre environnemental remarquable. 

 


